
Velásquez, Germán

Research Report

Les réformes de l'Organisation mondiale de la Santé
a l'époque de COVID-19

Research Paper, No. 121 (FR)

Provided in Cooperation with:
South Centre, Geneva

Suggested Citation: Velásquez, Germán (2021) : Les réformes de l'Organisation mondiale de la
Santé a l'époque de COVID-19, Research Paper, No. 121 (FR), South Centre, Geneva

This Version is available at:
https://hdl.handle.net/10419/232247

Standard-Nutzungsbedingungen:

Die Dokumente auf EconStor dürfen zu eigenen wissenschaftlichen
Zwecken und zum Privatgebrauch gespeichert und kopiert werden.

Sie dürfen die Dokumente nicht für öffentliche oder kommerzielle
Zwecke vervielfältigen, öffentlich ausstellen, öffentlich zugänglich
machen, vertreiben oder anderweitig nutzen.

Sofern die Verfasser die Dokumente unter Open-Content-Lizenzen
(insbesondere CC-Lizenzen) zur Verfügung gestellt haben sollten,
gelten abweichend von diesen Nutzungsbedingungen die in der dort
genannten Lizenz gewährten Nutzungsrechte.

Terms of use:

Documents in EconStor may be saved and copied for your
personal and scholarly purposes.

You are not to copy documents for public or commercial
purposes, to exhibit the documents publicly, to make them
publicly available on the internet, or to distribute or otherwise
use the documents in public.

If the documents have been made available under an Open
Content Licence (especially Creative Commons Licences), you
may exercise further usage rights as specified in the indicated
licence.

https://www.econstor.eu/
https://www.zbw.eu/
http://www.zbw.eu/
https://hdl.handle.net/10419/232247
https://www.econstor.eu/
https://www.leibniz-gemeinschaft.de/


Document de 
Recherche
Janvier 2021

121

Les réformes de l’Organisation 
mondiale de la Santé a l’époque de 

COVID-19   

Germán Velásquez
Chemin du Champ d’Anier 17 
PO Box 228, 1211 Geneva 19

Switzerland

Telephone : (41 22) 791 8050 
Email : south@southcentre.int

website:
http://www.southcentre.int

ISSN 1819-6926 





 
 

DOCUMENT DE RECHERCHE 

 
 

121 

 
 

LES RÉFORMES DE L’ORGANISATION 
MONDIALE DE LA SANTÉ A L’ÉPOQUE DE 

COVID-19 
 
 

Germán Velásquez1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SOUTH CENTRE 
 
 

JANVIER 2021 
 

 
1 Le Dr Germán Velásquez est Conseiller spécial en matière de politique et santé au South Centre, Genève. 
L’auteur remercie le Dr Carlos Correa et la Dr Viviana Muñoz pour leurs commentaires fort pertinents. Les 
opinions présentées dans cet article relèvent toutefois de la seule responsabilité de l’auteur. 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SOUTH CENTRE 
 
 

En août 1995, le South Centre a été créé en tant qu'organisation 
intergouvernementale permanente. Il est composé des États 
membres des pays en développement et responsable devant eux. Il 
mène des recherches orientées sur les questions clés de la politique 
du développement et aide les pays en développement à participer 
efficacement aux processus de négociation internationaux qui sont 
pertinents pour la réalisation des objectifs de développement durable 
(ODD). Le Centre fournit également une assistance technique et un 
renforcement des capacités dans les domaines couverts par son 
programme de travail. Partant du principe que la réalisation des ODD, 
en particulier l'éradication de la pauvreté, nécessite des politiques 
nationales et un régime international qui soutient et ne compromet 
pas les efforts de développement, le Centre promeut l'unité du Sud 
tout en reconnaissant la diversité des intérêts et des priorités 
nationales. 

  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REMARQUE 
 
 

Les lecteurs sont encouragés à citer ou à reproduire le contenu de ce document de 
formation pour leur propre usage, mais sont priés d'en faire dûment mention de South 
Centre et de lui envoyer un exemplaire de la publication dans laquelle cette citation ou 
reproduction apparaît. 
 
Les opinions contenues dans ce document sont à attribuer à l'auteur/aux auteurs et 
ne représentent pas les vues institutionnelles du South Centre ou de ses États 
membres. Toute erreur ou omission dans cette étude relève de la seule responsabilité 
de l'auteur ou des auteurs. 
 
Tout commentaire sur ce document ou sur son contenu sera très apprécié. Veuillez 
contacter :  
 
South Centre 
International Environment House 2 
Chemin de Balexert 7-9 
CP 228, 1211 Genève 19 
Suisse 
Tel. (41) 022 791 80 50 
south@southcentre.int 
www.southcentre.int 
 
Suivez le Twitter de South Centre : South_Centre 

 

 

 

mailto:south@southcentre.int
http://www.southcentre.int/
http://www.twitter.com/South_Centre


 

 

RÉSUMÉ 
 
Tout au long de ses 70 ans d’histoire, l’OMS a connu plusieurs réformes dirigées par 
plusieurs Directeurs généraux, tels que Halfdan Mahler à la Conférence d’Almaty sur les 
soins de santé primaires, en 1978, Gro Harlem Brundtland avec son appel à « tendre la main 
au secteur privé », en 1998, et Margaret Chan avec son débat inachevé sur le rôle des 
«acteurs non étatiques », en 2012. Une fois de plus, la crise sanitaire de 2020 a mis en 
évidence la fragilité de l’organisation et a révélé que l’OMS ne dispose pas des instruments 
et mécanismes juridiques nécessaires pour mettre en œuvre ses normes et lignes 
directrices, et que son financement n’est pas durable et adéquat pour répondre au défi de la 
COVID-19. Ce document cherche à identifier les principaux problèmes rencontrés par l’OMS 
et les mesures nécessaires qu’une réforme de l’Organisation devrait prendre. 
 
 
During its 70-year history, the World Health Organization (WHO) has undergone various 
reforms led by several Directors-General, including Halfdan Mahler at the Almaty Conference 
on primary health care in 1978, Gro Harlem Brundtland with her “reach out to the private 
sector” in 1998, and Margaret Chan with her unfinished debate on the role of “non-state 
actors” in 2012. The organization’s fragility is once again being highlighted, as the COVID-19 
pandemic has revealed that WHO does not have the legal instruments and mechanisms 
necessary to enforce its standards and guidelines, and that its funding is not sustainable and 
adequate to respond to the challenge. This paper seeks to identify the main problems faced 
by WHO and the necessary measures that a reform of the organization would have to take. 
 
 
A lo largo de sus 70 años de historia la OMS ha pasado por varias reformas lideradas por 
varios directores generales, como Halfdan Mahler en la Conferencia de Alma-Ata sobre la 
atención primaria de salud, 1978, Gro Harlem Brundtland con su “Debemos llegar al sector 
privado”, 1998, y Margaret Chan con su inconcluso debate sobre el rol de “los autores no 
estatales”, 2012. Una vez más, y de forma contundente, la crisis sanitaria del 2020 pone en 
evidencia la fragilidad de la Organización y nos revela que la OMS no tiene los 
instrumentos y mecanismos legales necesarios para aplicar sus normas y orientaciones y 
que su manera de financiamiento no es sostenible y adecuada para responder al desafío de 
la COVID-19. Este documento trata de identificar cuáles son los problemas principales de 
que sufre la OMS y cuáles serían las medidas necesarias que una reforma de la 
Organización tendría que abordar. 
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INTRODUCTION 
 
 
L’Organisation mondiale de la Santé (OMS) a subi de nombreuses réformes et tentatives de 
réforme depuis sa création en 1948. Ces réformes ont été en grande partie pilotées par 
divers directeurs généraux qui, tout au long de l’existence de l’OMS, ont cherché à laisser 
une empreinte des réalisations de leur administration.  
 
La réforme en discussion en 2020 a été entraînée par la crise sanitaire sans précédent 
engendrée par la pandémie COVID-19. La communauté internationale a reconnu les 
insuffisances structurelles, juridiques et financières de l’OMS de pouvoir répondre à ses 
attentes.  
 
Depuis la création de l’OMS, ses États membres n’ont pas toujours soutenu l’organisation. À 
différents moments de son histoire, certains pays l’ont affaiblie plutôt que renforcée. 
 
En 1986, Jonathan Mann, directeur du Programme mondial de lutte contre le SIDA (GPA) de 
l’OMS, a organisé une stratégie d’action directe pour fournir un traitement et 
entreprendre/coordonner des recherches par une équipe de 200 scientifiques et  des 
dépenses de 70 millions USD par an, ce qui a mené à une confrontation avec le directeur 
général de l’époque, Hiroshi Nakajima, du Japon2. En raison de cette opposition, Mann a 
quitté l’OMS. Ensuite, les États-Unis et d’autres pays ont décidé de retirer le GPA de 
l’OMS3,4. Après quelques années de discussions et de débats, l’ONUSIDA a été créé en 
1994–1995 sous la direction de Peter Piot5. 
 
Le Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme (« le Fonds 
mondial»), a été créé en 2002 en tant que mécanisme de financement innovant qui vise à 
collecter et à débourser rapidement des fonds pour des programmes qui réduisent l’impact 
du VIH/Sida, de la tuberculose et du paludisme dans les pays à revenu faible et 
intermédiaire6. L’idée du Fonds mondial est venue de l’administration Brundtland, qui l’a 
conçu comme un mécanisme innovant de financement de l’OMS. Dans ce contexte, 
l’administration Brundtland a plaidé en faveur d’un « recul massif de la pauvreté et 
d’améliorations sensibles de la situation sanitaire », en décembre 19997. Le Fonds mondial a 
finalement été créé en janvier 2002, en dehors de l’OMS, à la suite de négociations 
impliquant des donateurs, des gouvernements de pays, des organisations non 
gouvernementales (ONG), le secteur privé et les Nations Unies8. 
 

 
2 Jonathan M. Mann, « The World Health Organization’s Global Strategy for the Prevention and Control of AIDS 
», West J Med., 147(6): 732–734 (décembre 1987). 
3 Mathilde Krim, « Jonathan Mann 1947–1998 », Nature Medicine, vol. 4 (octobre 1998), page 1101. DOI 
https://doi.org/10.1038/2592. 
4 Voir également Michael Merson and Stephen Inrig, « End of the Global Programme on AIDS and the Launch of 
UNAIDS », in The AIDS Pandemic: Searching for a Global Response. (Springer, 2018). Disponible sur 
https://doi.org/10.1007/978-3-319-47133-4_16. 
5 Fee, Elizabeth, Parry Manon, « Jonathan Mann, HIV/AIDS, and Human Rights », Journal of Public Health Policy 
vol. 29 (2008), pp. 54–71. Disponible sur https://link.springer.com/article/10.1057/palgrave.jphp.3200160#citeas. 
6 Celina Schocken, « Overview of the Global Fund to Fight AIDS, Tuberculosis and Malaria ». Disponible sur 
https://www.cgdev.org/sites/default/files/archive/doc/HIVAIDSMonitor/OverviewGlobalFund.pdf. 
7 Macroéconomie et santé : investir dans la santé pour le développement économique : rapport de la Commission 
Macroéconomie et Santé (Organisation mondiale de la Santé, 2001). Disponible sur 
https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/42464/a74869.pdf. 
8 Every CRS Report, « The Global Fund to Fight AIDS, Tuberculosis, and Malaria: Background 2003 – 2006 ». 
Disponible sur https://www.everycrsreport.com/reports/RL31712.html. 

https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/?term=Mann%20JM%5BAuthor%5D&cauthor=true&cauthor_uid=3433760
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/PMC1025996/
https://doi.org/10.1038/2592
https://doi.org/10.1007/978-3-319-47133-4_16
https://link.springer.com/article/10.1057/palgrave.jphp.3200160#citeas
https://www.cgdev.org/sites/default/files/archive/doc/HIVAIDSMonitor/OverviewGlobalFund.pdf
https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/42464/a74869.pdf
https://www.everycrsreport.com/reports/RL31712.html
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Le Programme élargi de vaccination a été lancé par l’Assemblée mondiale de la Santé en 
1974. Gavi, une alliance d’organisations, d’institutions et de gouvernements des secteurs 
public et privé, la Fondation Bill & Melinda Gates, l’UNICEF, la Banque mondiale, l’OMS, des 
fabricants de vaccins, des ONG, et des instituts de recherche et de santé technique, a été 
créée lors de la réunion du Protoconseil à Seattle le 12 juillet 1999. Là encore, une initiative 
mise au point au sein de l’OMS pour soutenir le programme mondial de vaccination a été 
créée hors de l’OMS. 
 
Unitaid, une initiative des Gouvernements français et brésilien, a été créée en 2006 avec le 
soutien du Chili, de la Norvège et du Royaume-Uni. Cette initiative de financement innovante 
est hébergée par l’OMS, mais constitue une agence indépendante et autonome. 
 
COVAX est le pilier vaccins de l’Accélérateur de l’OMS pour l’accès aux vaccins contre la 
COVID-19 (ACT), officiellement connu sous le nom de « mécanisme d’accès mondial aux 
vaccins COVID-19 ». Le mécanisme COVAX a été créé en avril 2020 et est codirigé par 
Gavi, la Coalition pour les innovations en matière de préparation aux épidémies (CEPI) et 
l’OMS. Le financement et le pouvoir d’agir sont, une fois de plus, en dehors de l’OMS. 
 
Il semble qu’à chaque crise sanitaire, qu’il s’agisse du SIDA, des vaccins ou du COVID-19, 
les pays membres de l’OMS choisissent  d’assigner le financement et le pouvoir d’agir hors 
de l’OMS. 
 
Dans l’actuelle crise sanitaire sans précédent provoquée par la COVID-19, certains pays 
industrialisés semblent avoir pris conscience des problèmes structurels de l’OMS, tels 
qu’énoncés dans un « document officieux » 9  présenté en août 2020 par la France et 
l’Allemagne, ou comme reflétés dans l’intervention du Président Suisse à l’Assemblée 
mondiale de la Santé en mai 202010. D’autres suggestions ont été présentées en septembre 
2020 par le Chili (avec l’Uruguay, le Paraguay et la Bolivie) et les États-Unis. Ces deux 
dernières propositions ne seront pas analysées dans cet article car elles se réfèrent 
uniquement au processus et à la méthodologie de révision du Règlement sanitaire 
international (RSI) ainsi que de la portée et la transparence des déclarations de pandémie de 
l’OMS d’une urgence de santé publique de portée internationale (USPPI). 
 
Ce document vise à identifier les principaux problèmes rencontrés par l’OMS à la lumière de 
la crise du COVID-19, et à suggérer les éléments clés qu’une réforme de l’organisation 
devrait prendre en compte, sur base de quelques propositions pertinentes du document 
officieux présenté par la France et l’Allemagne et tenant compte  des préoccupations et  
besoins des pays du Sud. 
 
  

 
9 « Non-Paper on Strengthening WHO’s leading and coordinating role in global health. With a specific view on 
WHO’s work in health emergencies and improving IHR implementation », 1er août 2020. Disponible sur 
http://g2h2.org/wp-content/uploads/2020/08/Non-paper-1.pdf. 
10  Communiqué de presse du Conseil fédéral suisse, 18 mai 2020. Disponible sur 
https://www.admin.ch/gov/en/start/documentation/media-releases.msg-id-79150.html. 

http://g2h2.org/wp-content/uploads/2020/08/Non-paper-1.pdf
https://www.admin.ch/gov/en/start/documentation/media-releases.msg-id-79150.html
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CONTEXTE 
 
 
La première grande réforme de l’OMS a été dirigée par Halfdan Mahler (Directeur général 
1973-1988). La Déclaration d’Alma-Ata, proclamée à la Conférence internationale sur les 
soins de santé primaires le 12 septembre 1978, a souligné l’urgence de promouvoir les soins 
de santé primaires et l’accession au niveau de santé acceptable pour tous11. L’objectif de 
Mahler d’atteindre la « Santé pour tous d’ici l’an 2000 » a considérablement changé 
l’orientation de l’organisation. 
 
Le Directeur général de l’OMS de 1998 à 2003, Gro Harlem Brundtland, a procédé à la 
réforme la plus importante de l’organisation après le changement d’orientation provoqué par 
la conférence d’Alma-Ata (1978). Réforme rapportée par beaucoup comme néolibérale, 
Brundtland a initié ce qu’on a appelé la «privatisation de l’OMS»12,13. L’appel « Nous devons 
tendre la main au secteur privé » a été lancé par Brundtland durant sa première Assemblée 
mondiale de la Santé14. 
 
En mai 2011, quelques mois avant la fin de son premier mandat, Margaret Chan (Directrice 
générale, 2007-2017) a lancé, selon ses propres termes, « la réforme la plus importante de 
l’histoire de l’OMS »15 – une  réforme ambiguë et décousue qui, au cours des cinq années de 
son deuxième et dernier mandat, n’a pas réussi à conclure sur les questions les plus 
urgentes et controversées comme la question des acteurs non étatiques. Tedros Adhanom 
Ghebreyesus, élu Directeur général de l’OMS en 2017, a annoncé dans son discours 
d’ouverture au premier Conseil exécutif (janvier 2018) un plan pour transformer l’OMS. Le 
plan de transformation a été interrompu par l’arrivée de la COVID-19 en décembre 2019. 
 
Le 31 décembre 2019, les autorités chinoises ont signalé plusieurs dizaines de cas de 
pneumonie de cause inconnue. Le 20 janvier 2020, l’OMS a signalé les premiers cas 
confirmés en Chine, en Thaïlande, au Japon et en Corée du Sud, et le 30 janvier 2020, le 
Directeur général a déclaré l’épidémie de nouveau coronavirus une urgence de santé 
publique de portée internationale (USPPI), le niveau d’alarme le plus élevé de l’OMS16. 
 
Dans un contexte de critiques, principalement de la part du Gouvernement américain, de la 
gestion de la pandémie par l’OMS, notamment sur les raisons d’un retard présumé dans 
l’annonce du plus haut niveau d’alarme et de la plainte américaine concernant l’influence de 
la Chine sur l’annonce de la pandémie, le Président Trump a annoncé le départ des États-
Unis de l’OMS17.  

 
11 OMS, Déclaration d’Alma-Ata. Conférence internationale sur les soins de santé primaires, Alma-Ata (URSS), 6-
12 septembre 1978, Disponible sur https://www.who.int/topics/primary_health_care/alma_ata_declaration/fr/. 
12 Nitsan Chorev, « Restructuring neoliberalism at the World Health Organization », Review of International 
Political Economy 20(4) (août 2013). DOI: 10.1080/09692290.2012.690774. 
13 Germán Velásquez, « Qué remedios para la Organización Mundial de la Salud », Le Monde Diplomatique No. 
253 (novembre 2016).  
14 Gro Harlem Brundtland, Directeur général élu, Organisation mondiale de la Santé. « Allocution prononcée à la 
Cinquante et Unième Assemblée mondiale de la Santé ». Genève, 13 mai 1998, A51/DIV/6 13. Disponible sur 
https://apps.who.int/gb/archive/pdf_files/WHA51/fadiv6.pdf.  
15 Margaret Chan, « Introductory remarks on programs and priority setting at the Executive Board special session 
on WHO reform », Genève, Suisse, 1er novembre 2011. Disponible sur 
http://radcs.com/dg/speeches/2011/reform_priorities_01_11/en/. 
16 Chronologie de l’action de l’OMS face à la COVID-19. Disponible sur https://www.who.int/fr/news/item/29-06-
2020-covidtimeline. 
17 BBC News Mundo, « Estados Unidos se retira de la OMS: Trump notifica oficialmente a Naciones Unidas de la 
salida de su país », 7 juillet 2020. Disponible sur https://www.bbc.com/mundo/noticias-internacional-53329647. 

https://www.who.int/topics/primary_health_care/alma_ata_declaration/fr/
https://www.researchgate.net/profile/Nitsan_Chorev
https://www.researchgate.net/deref/http%3A%2F%2Fdx.doi.org%2F10.1080%2F09692290.2012.690774
https://apps.who.int/gb/archive/pdf_files/WHA51/fadiv6.pdf
http://radcs.com/dg/speeches/2011/reform_priorities_01_11/en/
https://www.who.int/fr/news/item/29-06-2020-covidtimeline
https://www.who.int/fr/news/item/29-06-2020-covidtimeline
https://www.bbc.com/mundo/noticias-internacional-53329647
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SECTION 1 
 
LA COVID-19 ET LA RÉFORME DE L’OMS 
 
 
La pandémie de COVID-19 a mis en évidence la nécessité d’un organe directeur mondial de 
la santé fort et indépendant, capable de gérer une crise sanitaire mondiale. Au cours des six 
premiers mois de la pandémie, on a beaucoup parlé de ce que l’OMS a fait ou pas, et de ce 
qu’elle pouvait ou ne pouvait pas faire. Comme l’ont récemment souligné Gostin, Moon et 
Mason Meier, « le monde est confronté à une menace sanitaire mondiale sans précédent, et 
la réponse met en évidence les limites structurelles de la capacité des organisations 
internationales à coordonner les États nationalistes »18. 
 
Face à l’annonce irresponsable du Gouvernement américain de son retrait de l’OMS, 
l’Allemagne et la France ont décidé de lancer un processus de « réforme de l’OMS de 
l’extérieur » en présentant, comme indiqué ci-dessus, un document intitulé « Document 
officieux sur le renforcement du rôle de chef de file et de coordination de l’OMS dans le 
domaine de la santé mondiale – Avec un point de vue spécifique sur le travail de l’OMS dans 
les situations d’urgence sanitaire et l’amélioration de la mise en œuvre du RSI » (ci-après «le 
document officieux »)19. 
 
Le document officieux est basé sur la résolution adoptée par la 73ème Assemblée mondiale 
de la Santé (mai 2020) demandant au Directeur général de « lancer, au moment approprié le 
plus proche et en consultation avec les États membres, un processus d’évaluation 
impartiale, indépendante et complète par étapes, notamment en utilisant les mécanismes 
existants, selon qu’il conviendra, pour examiner l’expérience acquise et les leçons tirées de 
la riposte sanitaire internationale coordonnée par l’OMS face à la COVID-19, y compris :  
 

i) l’efficacité des mécanismes dont dispose l’OMS ;  
ii) le fonctionnement du Règlement sanitaire international (2005) et l’état d’application 

des recommandations pertinentes des précédents comités d’examen du RSI ;  
iii) la contribution de l’OMS aux efforts à l’échelle des Nations Unies ; et  
iv) les mesures prises par l’OMS face à la pandémie de COVID-19 et leur chronologie ; 

et de formuler des recommandations en vue d’améliorer les capacités mondiales de 
prévention, de préparation et de riposte face aux pandémies, notamment en 
renforçant, le cas échéant, le Programme OMS de gestion des situations d’urgence 
sanitaire »20. 

 
Au cœur de la crise sanitaire la plus intense de ces cent dernières années, l’OMS, en tant 
qu’institution spécialisée des Nations Unies pour la santé, relève ce qui est probablement le 
plus grand défi de son histoire. Il s’agit d’une profonde crise d’identité car le Secrétariat à 
Genève est affaibli par les déséquilibres des relations internationales reflétés dans les 
affrontements entre certains gouvernements du Nord et du Sud, le retrait des États-Unis de 
l’organisation et l’influence décisive du secteur privé et secteurs philanthropiques dans 
l’établissement de son programme. Tout cela conduit malheureusement à une perte de 
crédibilité sans précédent aux yeux de l’opinion publique. C’est le défi auquel l’OMS est 
confrontée aujourd’hui, et les pays devraient voir la COVID-19 comme une opportunité de 

 
18 L. Gostin, S. Moon, and B. Mason Meier, « Reimagining Global Health Governance in the Age of COVID-19 », 
American Journal of Public Health 110(11):615-619, (octobre 2020). DOI: 10.2105/AJPH.2020.305933. 
19 Gostin, Moon, and Mason Meier, « Reimagining Global Health Governance ». 
20 Résolution A73 / WHA73: Riposte à la COVID-19, mai 2020, Disponible sur 
https://apps.who.int/gb/ebwha/pdf_files/WHA73/A73_CONF1Rev1-fr.pdf. 

https://www.researchgate.net/deref/http%3A%2F%2Fdx.doi.org%2F10.2105%2FAJPH.2020.305933
https://apps.who.int/gb/ebwha/pdf_files/WHA73/A73_CONF1Rev1-fr.pdf
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créer une agence plus forte dirigée par ses membres, plutôt que de l’attaquer ou de 
permettre une plus grande influence du secteur privé et de la philanthropie. 
 
Au premier semestre 2020, le Secrétariat de l’OMS a été particulièrement actif en fournissant 
des informations, des recommandations et des lignes directrices pour la gestion du COVID-
19. Plus de 400 documents d’orientation destinés aux particuliers, aux communautés, aux 
écoles, aux entreprises, aux industries, aux agents de santé, aux établissements de santé et 
aux gouvernements liés aux différents aspects de la pandémie du COVID-19 ont été produits 
par le Secrétariat de l’OMS au cours des six premiers mois de 202021. Ce qui s’est passé et 
ce qui continue de se passer, c’est que certains pays n’ont pas suivi l’OMS, même les 
recommandations étant opportunes et pertinentes. Ce qu’il faut aujourd’hui, à la veille de 
l’arrivée d’un éventuel vaccin, c’est une organisation forte et indépendante capable d’aider 
les pays à s’attaquer à des problèmes tels que ceux actuellement causés par la COVID-19. 
 
Aujourd’hui plus que jamais, il est nécessaire de former une forte coalition de pays désireux 
de défendre le caractère public, l’autorité et l’indépendance de l’OMS afin de lui permettre de 
fixer des règles de santé publique au niveau mondial avec la capacité et les instruments 
nécessaires pour faire appliquer ces règles. 
 
Selon le document officieux, les attentes concernant le mandat de l’OMS sont immenses. 
L’organisation doit définir des normes et standards de santé, promouvoir le suivi et la mise 
en œuvre dans un large éventail de domaines de la santé, définir le programme de 
recherche, articuler des politiques de santé éthiques et fondées sur des preuves, réagir aux 
flambées de maladies dans le monde et enfin surveiller la situation sanitaire mondiale. 
 
Malheureusement, pour remplir ce mandat, l’OMS ne dispose actuellement pas 
d’instruments juridiques, financiers ou structurels nécessaires, indique le document officieux. 
Plus précisément, ce n’est pas que l’OMS ne dispose pas des instruments pour s’acquitter 
de son mandat, mais plutôt qu’elle est incapable de les utiliser. La grande disparité des 
contributions financières fixées des États membres et la proportion  élevée de financement 
volontaire (public et privé) et philanthropique contribuent au problème.   
 
La manière la plus logique d’aborder un processus de réforme est de commencer par 
identifier les problèmes, de manière à savoir exactement ce qu’il faut réformer et comment  
cela doit être fait. Il y a trois problèmes/questions majeurs qu’une réforme de l’OMS devrait 
résoudre, comme expliqué dans les trois points suivants. 
 
 
Problème 1: Le dilemme entre le secteur public et le secteur privé  
 
L’OMS a été créée en 1948 en tant qu’institution publique spécialisée du système des 
Nations Unies pour améliorer et maintenir la santé dans le monde. 
 
Pendant de nombreuses années, cette agence a été financée par des fonds publics 
provenant de contributions obligatoires régulières des 194 pays membres. Au cours des 20 
dernières années, les contributions volontaires (privées ou publiques) ont augmenté 
rapidement. 
 
Le plus gros problème de l’OMS aujourd’hui, et en même temps la cause de nombreux 
autres maux, comme indiqué dans le document officieux, est la perte de contrôle du budget 

 
21 Allocution liminaire du Directeur général de l’OMS au Conseil exécutif. Session spéciale sur la riposte au 
COVID-19, 5 octobre 2020, Disponible sur https://www.who.int/fr/director-general/speeches/detail/who-director-
general-s-opening-remarks-at-executive-board-meeting. 

https://www.who.int/fr/director-general/speeches/detail/who-director-general-s-opening-remarks-at-executive-board-meeting
https://www.who.int/fr/director-general/speeches/detail/who-director-general-s-opening-remarks-at-executive-board-meeting
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ordinaire. Cela a conduit à une «privatisation» progressive de l’agence. « Au moment où les 
194 États membres de l’OMS, après de longues négociations, adoptent le budget-
programme, il n’est que partiellement financé de manière prévisible (par environ 20% des 
contributions fixées) » 22 . Environ 80% du budget est entre les mains de contributeurs 
volontaires (publics et privés), y compris des entités philanthropiques telles que la Fondation 
Bill & Melinda Gates et un petit groupe de pays industrialisés, qui font des dons à des fins 
spécifiques souvent choisies par eux de manière unilatérale. Le recours excessif aux 
contributions volontaires (privées ou publiques) se traduit par une incapacité à fixer des 
priorités en fonction des priorités mondiales de santé publique. Les États membres tentent 
de fixer des priorités, mais les fonds sont destinés à des questions spécifiques, 
sélectionnées par un petit nombre de donateurs qui  jouent un rôle décisif dans la décision 
de l’organisation. Comme l’indique clairement le document officieux franco-allemand: « ... le 
financement qui arrive est largement basé sur les intérêts individuels des donateurs (...). Le 
mode actuel de financement de l’OMS a conduit à un risque élevé de dépendance et de 
vulnérabilité des donateurs ... »23. 
 
Il est surprenant que les institutions spécialisées du système des Nations Unies soient de 
plus en plus dépendantes de contributions volontaires (privées ou publiques) qui empêchent 
les États membres de définir des priorités mondiales. Il est urgent que l’Assemblée générale 
des Nations Unies définisse des critères et des principes clairs pour le financement de 
l’ensemble du système. Pourquoi ne pas définir, comme norme obligatoire, qu’au moins 51% 
du budget provienne de contributions fixes des gouvernements? Et afin de préserver le 
caractère multilatéral et démocratique des agences, il serait également urgent de définir le 
pourcentage maximum (10 ou 15%, par exemple) qu’un seul contributeur (privé ou public) 
puisse contribuer à l’organisation. À l’heure actuelle, il ne semble pas y avoir d’obstacles 
empêchant à une seule entité de contribuer pour une grande partie, voire pour plus de 50 
pour cent, au budget de l’OMS. 
 
Dans son discours à l’Assemblée mondiale de la Santé en mai 2020, la Présidente suisse 
Simonetta Sommaruga a expliqué que l’OMS, qui dépend actuellement de contributions 
volontaires pour 80% de son budget, a besoin d’un financement durable pour pouvoir remplir 
son rôle important. Elle a ajouté: « Posons-nous tous la question : est-il décent d’exiger 
tellement d’elle et de payer de manière aussi arbitraire ? »24. 
 
La réforme la plus urgente de l’organisation à laquelle les États membres devraient 
s’attaquer n’est pas le manque de financement, comme le suggèrent certains pays 
industrialisés25 , mais comment et par qui cette agence est financée. Il s’agit de savoir 
comment récupérer progressivement le caractère public et multilatéral de l’institution. C’est 
une condition fondamentale pour mettre efficacement l’OMS au service de la santé publique 
mondiale. Une augmentation du budget public ordinaire permettra à l’OMS de se consacrer 
aux priorités fixées par tous les États membres sans avoir à suivre en permanence les 
priorités d’un agenda fixé par les donateurs. 
 
Étroitement lié au rôle public/privé de l’OMS se trouve le débat connu sous le nom de 
FENSA (Framework of Engagement with Non-State Actors) « Collaboration de l’OMS avec 
des acteurs non étatiques » que la réforme Margaret Chan a laissée inachevé. 

 
22 Le document officieux: « Non-Paper on Strengthening WHO’s Leading and Coordinating Role in Global Health. 
With a specific view on WHO’s work in health emergencies and improving IHR implementation ». Préparé par les 
gouvernements allemand et français, août 2020. 
23 « Non-Paper on Strengthening WHO’s Leading and Coordinating Role in Global Health ». 
24 Idem.  
25 Voir L’intervention de l’Allemagne au nom de l’UE, session extraordinaire du Conseil exécutif sur la riposte à la 
COVID-19, 5 octobre 2020, Disponible sur https://www.who.int/fr/director-general/speeches/detail/who-director-
general-s-opening-remarks-at-executive-board-meeting. 

https://www.who.int/fr/director-general/speeches/detail/who-director-general-s-opening-remarks-at-executive-board-meeting
https://www.who.int/fr/director-general/speeches/detail/who-director-general-s-opening-remarks-at-executive-board-meeting
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Après cinq années de négociations complexes et lentes sur la réforme de l’OMS, la 69ème 
Assemblée mondiale de la Santé (2016) a approuvé une résolution sur la « Collaboration de 
l’OMS avec des acteurs non étatiques » dans le cadre de la réforme initiée par la Directrice 
générale de l’époque Margaret Chan en 2011. Le processus FENSA était essentiellement un 
débat/une négociation sur la nature de l’organisation et le rôle que le secteur privé y jouerait. 
Parler du « secteur privé » dans le contexte de l’OMS est compliqué car les « acteurs non 
étatiques » travaillant dans le domaine de la santé incluent des acteurs non étatiques à but 
non lucratif tels que des ONG comme Médecins Sans Frontières. Cependant, l’OMS définit 
également les acteurs non étatiques comme des entités privées à but lucratif, telles que les 
sociétés pharmaceutiques, ainsi que des fondations philanthropiques, et on se demande si 
certaines de ces dernières sont à but lucratif ou non26. 
 
Le principal point de controverse pour l’adoption du FENSA a été le débat sur la définition 
d’une politique claire et de mécanismes pour éviter les conflits d’intérêts qui pourraient 
survenir dans l’interaction de l’OMS avec le secteur privé, un point sur lequel 
malheureusement aucune conclusion claire n’a été tirée. Un consensus n’a été obtenu que 
pour exclure totalement les fonds provenant des industries des armes et du tabac, mais la 
porte a été laissée grande ouverte aux fonds de l’industrie pharmaceutique ou de certaines 
industries «moins saines ».  
 
En mai 2020, le Directeur général de l’OMS a annoncé la création de la Fondation OMS27, 
une entité indépendante de financement qui soutiendra le budget des efforts de 
l’organisation pour relever les défis sanitaires mondiaux. Basée à Genève, juridiquement 
distincte de l’OMS, la fondation acceptera les contributions à l’OMS du grand public, des 
principaux donateurs individuels et des entreprises partenaires privées. La Fondation OMS 
simplifiera le traitement des contributions philanthropiques à l’appui de l’OMS et acceptera 
des contributions à l’appui de tous les aspects de la mission de l’agence28. Avec la création 
de la Fondation OMS comme moyen indépendant et flexible de financer l’OMS, le 
déséquilibre entre le privé et le public à l’OMS risque de s’aggraver. 
 
 
Problème 2: Le dilemme entre les recommandations volontaires et les instruments 
contraignants dans le domaine de la santé 
 
Une responsabilité fondamentale et historique de l’OMS a été d’administrer le régime 
mondial de lutte contre la propagation internationale des maladies. Aux termes des articles 
21 a) et 22 de la Constitution de l’OMS29, l’Assemblée mondiale de la Santé (AMS) est 
habilitée à adopter des règlements destinés « à empêcher la propagation des maladies d’un 
pays à l’autre », qui, une fois adoptés par l’Assemblée de la Santé, entrent en vigueur à 

 
26 Lionel Astruc, L’art de la fausse générosité : la fondation Bill et Melinda Gates (Paris, Actes Sud Editions, 
2019). 
27 Communiqué de presse « Création de la Fondation de l’OMS pour répondre aux besoins critiques en matière 
de santé dans le monde », (OMS, Genève, 27 mai 2020). Disponible sur https://www.who.int/fr/news/item/27-05-
2020-who-foundation-established-to-support-critical-global-health-needs. 
28 « WHO establishes foundation to help address global health challenges », PND, (31 May 2020). 
https://philanthropynewsdigest.org/news/who-establishes-foundation-to-help-address-global-health-challenges. 
29 Article 21 de la Constitution de l’OMS: « L’Assemblée de la Santé aura autorité pour adopter les règlements 
concernant : a) telle mesure sanitaire et de quarantaine ou toute autre procédure destinée à empêcher la 
propagation des maladies d’un pays à l’autre ; b) la nomenclature concernant les maladies, les causes de décès 
et les méthodes d’hygiène publique ; c) des standards sur les méthodes de diagnostic applicables dans le cadre 
international ; d) des normes relatives à l’innocuité, la pureté et l’activité des produits biologiques, 
pharmaceutiques et similaires qui se trouvent dans le commerce international ; e) des conditions relatives à la 
publicité et à la désignation des produits biologiques, pharmaceutiques et similaires qui se trouvent dans le 
commerce international. » 

https://www.who.int/fr/news/item/27-05-2020-who-foundation-established-to-support-critical-global-health-needs
https://www.who.int/fr/news/item/27-05-2020-who-foundation-established-to-support-critical-global-health-needs
https://philanthropynewsdigest.org/news/who-establishes-foundation-to-help-address-global-health-challenges
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l’égard de tous les Etats Membres de l’OMS « qui ne les ont pas expressément refusés dans 
les délais prescrits »30. 
 
Le Règlement sanitaire international (RSI) a été adopté par l’AMS en 1969 et révisé en 2005 
en raison de la limitation du nombre de maladies à déclaration obligatoire (fièvre jaune, peste 
et choléra). Le RSI de 2005, tout en ne limitant pas le nombre de maladies, limitait les 
mesures susceptibles d’affecter le trafic ou le commerce international. L’objet et la portée du 
RSI (2005) consistent à « prévenir la propagation internationale des maladies, à s’en 
protéger, à la maîtriser et à y réagir par une action de santé publique proportionnée et limitée 
aux risques qu’elle présente pour la santé publique, en évitant de créer des entraves inutiles 
au trafic et au commerce internationaux »31. 
 
Dans ce contexte, on pourrait dire qu’au premier semestre 2020, de nombreux pays ont agi 
en violation du RSI 32 , et du fait que le document officieux et une grande partie des 
interventions des pays à la session extraordinaire du Conseil exécutif sur la riposte au 
COVID-19, le 5 octobre 2020, appelant à une révision urgente du RSI 2005 33 , sert à 
reconnaître que les outils actuellement à disposition de l’OMS sont insuffisants.  
 
Paradoxalement, alors que les règles du commerce international de l’Organisation mondiale 
du Commerce (OMC) sont contraignantes, l’OMS n’a pas les moyens juridiques de faire 
appliquer des disciplines vitales pour la protection de la santé mondiale. 
 

Article 19 de la Constitution de l’OMS 
 
L’article 19 de la Constitution de l’OMS dispose: «L’Assemblée de la Santé a autorité pour 
adopter des conventions ou accords se rapportant à toute question entrant dans la 
compétence de l’Organisation. La majorité des deux tiers de l’Assemblée de la Santé sera 
nécessaire pour l’adoption de ces conventions ou accords, lesquels entreront en vigueur au 
regard de chaque État Membre lorsque ce dernier les aura acceptés conformément à ses 
règles constitutionnelles »34. 
 
En mai 2012, l’Assemblée mondiale de la Santé a adopté une résolution visant à changer le 
modèle dominant de l’OMS qui consistait à « formuler des recommandations »35. Cette 
résolution visait à introduire un modèle alternatif au modèle de recherche et développement 
(R&D) pour les produits pharmaceutiques en appelant à l’ouverture de négociations pour un 
traité international contraignant comme moyen de financement de la recherche de 
médicaments. 
 
Un traité ou une convention mondiale contraignante, négocié à l’OMS, pourrait permettre le 
financement durable de la recherche et du développement de médicaments utiles et sûrs à 
des prix abordables pour la population et les systèmes publics de sécurité sociale. 
L’adoption d’une telle convention dans le cadre de l’OMS, sur la base de l’article 19 de sa 
Constitution, pourrait également permettre de revoir le fonctionnement de l’OMS dans un 
sens plus large. La négociation « d’instruments mondiaux et contraignants sur les questions 

 
30 Idem. 
31 OMS, Règlement sanitaire international (2005). 
32 Bussard Stéphane, « La plupart des Etat ont violé le texte fondamental de l’OMS », Le Temps, 15 juin 2020. 
33 « WHO’s Executive Board assesses current COVID-19 response and requests to be more involved in the 
review processes », Cfr. SOUTHNEWS, No. 346, (South Centre, 20 October 2020). Disponible sur 
https://us5.campaign-archive.com/?u=fa9cf38799136b5660f367ba6&id=a2e651d8f1. 
34 Article 19 de la Constitution de l’OMS. Disponible sur 
https://www.who.int/governance/eb/who_constitution_fr.pdf. 
35 Carlos Correa, Una Resolución de la Asamblea Mundial de la Salud. « ¿Curar por fin las enfermedades de los 
pobres? » Le Monde Diplomatique, février 2016. https://mondiplo.com/curar-por-fin-las-enfermedades-de-los-
pobres. 

https://us5.campaign-archive.com/?u=fa9cf38799136b5660f367ba6&id=a2e651d8f1
https://www.who.int/governance/eb/who_constitution_fr.pdf
https://mondiplo.com/curar-por-fin-las-enfermedades-de-los-pobres
https://mondiplo.com/curar-por-fin-las-enfermedades-de-los-pobres
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de santé d’intérêt mondial »36 est peut-être la voie la plus prometteuse quant au rôle que 
l’OMS pourrait jouer à l’avenir. 
 
Durant toute son histoire, l’OMS n’a utilisé qu’une seule fois l’article 19 de sa Constitution 
pour négocier une convention à caractère contraignant. En mai 2003, après trois ans de 
négociations et six ans de travail, l’Assemblée mondiale de la Santé a adopté à l’unanimité la 
Convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac, qui a maintenant été signée par 177 
pays. C’était la première – et jusqu’à présent, la seule – fois que l’OMS exerçait le pouvoir 
d’adopter un traité international dans un domaine de fond pour apporter une réponse 
juridique à une menace sanitaire mondiale. 
 
La Convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac a permis aux 177 pays signataires de 
rapprocher progressivement leur législation pour faire face au problème du tabagisme. Le 
traité ne fixe pas de normes convenues, mais encourage également les parties à adopter 
des mesures plus strictes par le biais de lois et règlements adoptés par les parlements ou 
d’autres organes nationaux compétents. Il s’agit sans aucun doute de l’une des plus grandes 
réalisations de l’OMS de toute son histoire. Pourquoi ne pas s’inspirer de cette réussite? 
 
La recommandation de lancer des négociations sur un accord sur la R&D pour les 
médicaments n’a pas pu avancer en raison du manque de large soutien parmi les membres 
de l’OMS et de l’opposition des pays industrialisés où se trouve la puissante industrie 
pharmaceutique. La crise provoquée par la COVID-19 est une occasion historique de revenir 
sur cette question et d’aider à restaurer la crédibilité de l’organisation. 
 
 
Problème 3: Le dilemme entre réglementation et aide humanitaire 
 
Une autre question importante devant être abordée est le dilemme entre un organe de 
normalisation chargé de la formulation et de la création de normes et d’instruments, y 
compris de nature contraignante, et de l’administration des règlements sanitaires 
internationaux, et une agence chargée de fournir des assistance en cas d’urgence sanitaire, 
concurrençant et faisant double emploi avec les efforts d’autres agences telles que le Fonds 
mondial, Gavi (y compris le mécanisme COVAX), Unitaid, d’autres agences des Nations 
Unies telles que l’UNICEF, l’ONUSIDA ou le PNUD, et de grandes ONG telles que MSF.  
 
En fait, la gestion par l’OMS des urgences sanitaires mondiales n’a pas été la plus brillante 
de ces dernières années. La grippe H1N1 était-elle une opération industrielle, une fausse 
pandémie comme l’a demandé elle-même la Directrice générale Margaret Chan, reflétant les 
critiques que de nombreux observateurs et pays ont formulées à l’époque: « Premièrement, 
l’OMS a-t-elle communiqué comme il le fallait? S’agissait-il vraiment d’une pandémie? 
Deuxièmement, les décisions, les avis et les actions de l’OMS ont-ils été déterminés, de 
quelque manière que ce soit, par des liens avec l’industrie pharmaceutique? En d’autres 
termes, l’OMS a-t-elle déclaré une fausse pandémie pour que l’industrie en profite? »37. 
 
À la suite des erreurs commises par l’OMS dans la gestion de l’épidémie de grippe H1N1, 
Zika et Ebola, il y a eu une tendance ces dernières années à renforcer le rôle de l’OMS dans 
les actions d’urgence et humanitaire. Le document officieux franco-allemand suggère 
également d’accroître le travail dans les situations d’urgence. Cela donnerait à l’organisation 
une double mission: une mission normative et une mission humanitaire. Cependant, 

 
36 Idem. 
37 Margaret Chan, Directrice générale de l’Organisation mondiale de la Santé, Discours à la 64e Assemblée 
mondiale de la Santé, Genève, Suisse, 16 mai 2011. Disponible sur 
http://radcs.com/dg/speeches/2011/wha_20110516/en/. 

http://radcs.com/dg/speeches/2011/wha_20110516/en/


10   Documents de recherche 

 

nombreux sont ceux38,39,40 qui pensent que l’OMS devrait donner la priorité à ses fonctions 
normatives et laisser le travail de santé humanitaire à d’autres agences. 
 
La coordination par l’OMS des acteurs tels que Gavi (y compris le mécanisme COVAX), 
CEPI et le Fonds mondial, avec des budgets nettement plus importants et gérés avec la 
participation du secteur privé, est illusoire, tout comme le montrent les difficultés à organiser 
l’arrivée des futurs vaccins contre la COVID-19. 
 
Les pays membres de l’OMS et son Secrétariat devront choisir entre un bureau de gestion 
pour les projets financés principalement par les secteurs privé et philanthropique, ou la 
reconstruction d’une agence internationale publique indépendante pour promouvoir, 
préserver et réglementer la santé en recommandant ou en fixant des normes, des stratégies 
et des standards. C’est un dilemme majeur pour l’OMS.  
 
Un choix devra être fait entre ce que quelques donateurs veulent que l’OMS soit ou fasse, et 
ce dont le monde a besoin aujourd’hui d’une agence des Nations Unies dédiée à la santé. 
Pour ceux qui croient encore que les Nations Unies doivent jouer un rôle de premier plan 
dans le domaine de la santé, et plus encore pour ceux qui veulent proposer des solutions et 
contribuer à la réforme de l’OMS, la pandémie du COVID-19 sera peut-être la dernière 
occasion pour cette agence.  
 
  

 
38 Gostin, Lawrence O. and Sridhar, Devi and Hougendobler, Daniel, « The Normative Authority of the World 
Health Organization », Public Health, Forthcoming, (2015). Disponible sur SSRN: 
https://ssrn.com/abstract=2634181. 
39 Yach, D., « World Health Organization Reform – A Normative or an Operational Organization? », Am J Public 
Health, 106(11): 1904–1906. (novembre 2016). Disponible sur 
https://ajph.aphapublications.org/doi/full/10.2105/AJPH.2016.303376. 
40 Charles Clift, The Role of the World Health Organization in the International System, Centre on Global Health 
Security Working Group Papers, Working Group on Governance | Paper 1, (London, Chatham House, 2013). 
Disponible sur https://www.chathamhouse.org/sites/default/files/publications/research/2013-02-01-role-world-
health-organization-international-system-clift.pdf. 

https://ssrn.com/abstract=2634181
https://ajph.aphapublications.org/doi/full/10.2105/AJPH.2016.303376
https://www.chathamhouse.org/sites/default/files/publications/research/2013-02-01-role-world-health-organization-international-system-clift.pdf
https://www.chathamhouse.org/sites/default/files/publications/research/2013-02-01-role-world-health-organization-international-system-clift.pdf
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SECTION 2 
 
LE RÈGLEMENT SANITAIRE INTERNATIONAL (RSI) 
 
 
Le RSI (2005) est un accord international signé par 196 pays41, dont tous les États membres 
de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS). Son objectif est d’aider la communauté 
internationale à prévenir et à répondre aux graves risques pour la santé publique qui peuvent 
franchir les frontières et menacer la population mondiale. Le but et la portée du RSI (2005), 
qui est entré en vigueur en 2007, consistent à « prévenir la propagation internationale des 
maladies, à s’en protéger, à la maîtriser et à y réagir par une action de santé publique 
proportionnée et limitée aux risques qu’elle présente pour la santé publique, en évitant de 
créer des entraves inutiles au trafic et au commerce internationaux »42. 
 
L’objectif du RSI révisé (2005) consiste à « prévenir la propagation internationale des 
maladies, s’en protéger, la maîtriser et y apporter » une réponse à toute urgence de santé 
publique de portée internationale (USPPI) (art. 2 RSI). 
 
Ebola en 2014 et Zika en 2016 étaient tous deux considérés comme des USPPI : des 
événements extraordinaires qui présentaient des risques pour la santé publique d’autres 
États et nécessitaient une réponse internationale coordonnée (art. 1 RSI). COVID-19 est le 
cas le plus récent et le plus grave d’USPPI jamais traité par l’OMS. Lors d’une USPPI, le 
Directeur général de l’OMS peut émettre des recommandations temporaires. Cependant, en 
raison de leur caractère de « conseil non contraignant » (art. 1 RSI), les États peuvent les 
suivre ou non. Les recommandations temporaires émises pendant la crise d’Ebola, par 
exemple, ont été largement ignorées au prix d’effets dévastateurs. 
 
 
Adopter une approche simple : modifier le RSI 
 
La manière la plus simple d’aborder l’un des problèmes auxquels la réforme de l’OMS doit 
s’attaquer est, de toute évidence, de modifier le RSI. Un seul mot doit être coupé: « L’article 
1 du RSI pourrait être modifié dans la mesure où les recommandations temporaires sont 
définies comme des mesures «contraignantes». À la lumière de la pratique récente des 
États, cette approche semble toutefois hors de question »43. 
 
Le document officieux souligne à juste titre que « si d’autres instruments internationaux 
juridiquement contraignants comprennent des mécanismes d’incitation pour la mise en 
œuvre et l’établissement de rapports, le RSI ne prévoit pas actuellement de tels 
mécanismes»44. Cela signifie que la capacité du Secrétariat de l’OMS est assez limitée et 
dépend de la bonne volonté des pays à coopérer. D’autres cadres juridiques contraignants, 
tels que les accords commerciaux de l’OMC, comprennent des procédures spécifiques de 
notification et de transparence qui permettent à ses membres de contrôler dans quelle 
mesure les autres membres se conforment à leurs obligations. En outre, les règles de l’OMC 
prévoient qu’un membre qui ne se conforme pas à l’une des obligations des accords 

 
41 Les 194 États membres plus deux États non membres de l’OMS – le Saint-Siège et le Liechtenstein. 
42  OMS, « Qu’est-ce que le Règlement sanitaire international? ». Disponible sur 
https://www.who.int/features/qa/39/fr/.  
43 Robert Frau, « Creating Legal Effects for the WHO’s International Health Regulations (2005) – Which way 
forward? » Völkerrechtsblog, 13 avril 2016. DOI: 10.17176/20171201-133647. 
44 Le document officieux: « Non-Paper on Strengthening WHO’s leading and coordinating role in global health. 
With a specific view on WHO’s work in health emergencies and improving IHR implementation ». Préparé par les 
Gouvernements allemand et français, août 2020. 

https://www.who.int/ihr/IHR_2005_fr.pdf
https://www.who.int/ihr/IHR_2005_fr.pdf
https://www.who.int/features/qa/39/fr/
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couverts par l’organisation puisse subir la suspension des avantages commerciaux. Dans le 
langage courant, cette conséquence est appelée «sanctions commerciales»45. 
 
L’article 21 de la Constitution de l’OMS stipule que l’Assemblée de la Santé est habilitée à 
adopter des règlements concernant, entre autres, les exigences sanitaires et de quarantaine 
et d’autres procédures destinées à empêcher la propagation internationale des maladies. 
L’article 22 précise que « Les règlements adoptés en exécution de l’article 21 entreront en 
vigueur pour tous les Etats Membres, leur adoption par l’Assemblée de la Santé ayant été 
dûment notifiée, exception faite pour tels Membres qui pourraient faire connaître au Directeur 
général, dans les délais prescrits par la notification, qu’ils les refusent ou font des réserves à 
leur sujet. ». Cependant, il n’existe aucun mécanisme pour faire appliquer les règlements 
adoptés s’ils ne sont pas respectés par les membres qui ne les ont pas rejetés ou qui n’ont 
pas émis de réserves à ce sujet. C’est ici la lacune à combler pour donner à l’OMS les 
moyens de protéger efficacement la santé publique mondiale en cas d’USPPI. 
 
 
 
  

 
45 CEPAL, « Tipologia de instrumentos internacionales », LC/L.3719, 2013. Disponible sur 
https://www.cepal.org/rio20/noticias/noticias/1/50791/2013-861_PR10_Tipologia_instrumentos.pdf. 

https://www.cepal.org/rio20/noticias/noticias/1/50791/2013-861_PR10_Tipologia_instrumentos.pdf
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PROPOSITIONS D’ACTION DU DOCUMENT OFFICIEUX 
 
 
La réforme proposée dans le document officieux contient 10 actions, dont plusieurs très 
pertinentes.  
 
Action 1 : Envisager une augmentation générale des contributions fixées. Cette proposition 
de la France et de l’Allemagne est une étape majeure dans le débat sur la réforme de l’OMS. 
Admettre que l’organisation doit être une entité publique est la première condition de toute 
réforme cohérente de l’OMS. Depuis plus de 20 ans, le budget ordinaire de l’OMS a été gelé 
par les États-Unis et d’autres pays industrialisés qui réclamaient une croissance zéro. 
 
Au début des années 1980, l’AMS a introduit une «politique de croissance réelle zéro» pour 
le budget ordinaire. Cette politique a gelé les cotisations des membres en dollars réels, de 
sorte que seuls l’inflation et les taux de change influenceraient les contributions des 
membres. En 1993, l’Assemblée mondiale de la Santé a voté pour une politique budgétaire 
plus stricte, faisant passer l’organisation de « croissance réelle zéro » à « croissance 
nominale zéro » pour les contributions fixées. Ce changement de politique a rendu 
l’organisation de plus en plus dépendante de fonds extrabudgétaires46. 
 
Action 2: Renforcer le rôle normatif de l’OMS. Face à la multiplication des acteurs 
internationaux dans le domaine de la santé, le renforcement de la capacité normative de 
l’OMS est un moyen de lui redonner son identité et sa spécificité et de permettre à d’autres 
acteurs public-privé, philanthropes, de continuer à agir, dans le respect et appliquer les 
normes de l’OMS. Cette deuxième action proposée dans le document officieux ne va pas 
assez loin, car elle ne mentionne pas  les instruments nécessaires à assurer le respect des 
normes qui devraient logiquement passer par l’article 19, et l’élaboration de règles au titre 
des articles 21 et 22 de la Constitution de l’OMS. 
 
Action 3: Mettre en place des structures de gouvernance solides et durables qui permettent 
aux États Membres de l’OMS de superviser et d’orienter adéquatement l’action de l’OMS 
dans les situations d’urgence sanitaire. Une leçon claire du COVID-19 est que l’OMS doit 
avoir « des structures de gouvernance solides et durables », mais cette action est 
insuffisante si des structures de gouvernance solides ne sont pas identifiées. Le document 
officieux mentionne simplement qu’un sous-comité du Conseil exécutif devrait être créé pour 
assurer le suivi des urgences et des crises sanitaires.  
 
Les déclarations du plus haut niveau de crise sanitaire (USPPI) doivent être accompagnées 
de mécanismes de conformité efficaces à activer en période de crise sanitaire mondiale, par 
exemple, afin de garantir que les diagnostics, traitements et vaccins liés à la pandémie 
soient accessibles et abordables pour tous.  
 
Les actions 8 et 9 du document officieux se réfèrent à la réforme de l’USPPI et à la mise en 
œuvre transparente des réglementations sanitaires au niveau national. Comme déjà 
mentionné, la déclaration d’une USPPI devrait être explicitement accompagnée de la 
possibilité d’utiliser des mécanismes de conformité fondés sur des règles contraignantes. En 
ce qui concerne la transparence de l’application du RSI au niveau national, le document 
officieux appelle à une meilleure collaboration et au renforcement du système de notification 
des flambées de maladies ou des USPPI. Le signalement immédiat de ces problèmes 
devrait être obligatoire.  

 
46 Reddy, S., Mazhar, S. & Lencucha, R., « The financial sustainability of the World Health Organization and the 
political economy of global health governance: a review of funding proposals ». Global Health 14, 119 (2018). 
Disponible sur https://doi.org/10.1186/s12992-018-0436-8. 

https://doi.org/10.1186/s12992-018-0436-8
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LA RÉUNION SPECIALE DU CONSEIL EXÉCUTIF DU 5 AU 6 
OCTOBRE 2020 
 
 
Dans le contexte de la crise sanitaire provoquée par la COVID-19, la résolution AMS 73 
«Riposte à la COVID-19 » (mai 2020) et le document officieux présenté par la France et 
l’Allemagne, la réunion extraordinaire du Conseil exécutif du 5 au 6 octobre 2020 est devenu 
une sorte de forum sur la manière d’aborder la réforme de l’OMS.  
 
Lors de la réunion extraordinaire, plusieurs pays ont évoqué dans leurs interventions le 
document officieux présenté quelques semaines plus tôt; il est donc devenu un élément 
important d’une stratégie diplomatique visant à lancer un débat sur la réforme de l’OMS.  
 
La deuxième journée de la réunion extraordinaire a été consacrée à l’examen des progrès 
de deux comités et d’un groupe, tous chargés de la mise en œuvre de la résolution AMS 73: 
Riposte à la COVID-19, de mai 202047 : 
 

1. Le Groupe indépendant pour la préparation et l’intervention en cas de pandémie 
(IPPR) ; 

2. Le Comité d’examen du RSI ; 
3. Le Comité consultatif indépendant de surveillance pour le Programme OMS de 

gestion des situations d’urgence sanitaire. 
 
Les deux comités et le groupe sont composés d’experts internationaux reconnus nommés 
par le Directeur général de l’OMS. Les propositions de mise en œuvre de la résolution AMS 
(WHA) 73, désormais supposée faire partie d’une réforme de l’OMS, devraient être soumises 
à ces organes, ou du moins au deuxième «Comité d’examen du RSI» qui prend en 
considération l’examen du RSI. 
 
 
  

 
47  WHA 73 / A73, Projet de résolution sur la Riposte à la COVID-19, Mai 2020. Disponible sur 
https://apps.who.int/gb/ebwha/pdf_files/WHA73/A73_CONF1Rev1-fr.pdf.  

https://apps.who.int/gb/ebwha/pdf_files/WHA73/A73_CONF1Rev1-fr.pdf
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REMARQUES FINALES 
 
 
Les trois principaux problèmes identifiés et liés à l’incapacité de l’OMS à répliquer aux 
situations telles que celle posée par la crise de la COVID-19 nécessitent une discussion sur 
les points suivants : 
 
1. La nature publique et le rôle de l’OMS.  
 
2. L’absence de mécanismes contraignants pour l’application de ses directives, normes et 

standards. 
 
3. Le dilemme entre le rôle normatif et humanitaire de l’OMS. 

 
Une réforme de l’OMS qui vise à répondre aux problèmes structurels existants devrait alors : 
définir des mécanismes pour retrouver progressivement le caractère public de l’organisation, 
de manière à contrôler au moins 51% du budget sur une période, par exemple, de 7 ans. 
Cela signifie que les contributions régulières obligatoires des États membres devraient 
représenter au moins 51% du budget total de l’agence. 

 
Une coordination efficace par l’OMS des problèmes de santé mondiale nécessite l’utilisation 
des articles 19, 20 et 21 de sa Constitution pour l’approbation d’instruments contraignants et 
de mécanismes de conformité qui garantissent l’application effective des directives, 
règlements et normes émis par l’organisation. 
 
Le troisième point de la réforme est peut-être le plus complexe et le plus controversé: le 
dilemme entre le rôle normatif et humanitaire de l’OMS. Pour les raisons expliquées tout au 
long de ce document, et compte tenu de la multiplication des acteurs traitant des problèmes 
de santé, des erreurs et retards dans la gestion des épidémies précédentes (H1N1, Zika, 
Ebola), l’OMS devrait se concentrer en priorité sur son travail normatif.  
 
Les plus de 400 documents pertinents et de haute qualité produits par l’OMS au cours des 
six premiers mois de 2020 constitue un signe clair et positif de ce dont cette organisation est 
capable. Si les outils et les instruments étaient employés pour rendre applicables les normes 
pertinentes, le monde se trouverait dans une bien meilleure situation. 
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